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6. LE MAILLAGE VERT 
 

1. Le maillage vert: enjeux, concept et objectifs 

1.1. Enjeux essentiels du maillage vert en Région de Bruxelles-Capitale  

En milieu urbain, la qualit® de vie des habitants et la qualit® de lôenvironnement sont fortement 
influencés par la présence de nature et dôespaces verts. Sôil est ®videmment important pour les 
citadins de pouvoir accéder physiquement à des espaces verts diversifiés et suffisamment nombreux, 
la présence de nature ou de verdure dans lôenvironnement quotidien, m°me non accessible, participe 
également à la qualité de vie en ville. 

Lôexploitation dôimages satellites haute r®solution montre quôen 2008 la v®g®tation couvrait 54% du 
territoire régional1 ce qui fait de Bruxelles une ville relativement verte. Cependant, comme le constate 
le plan régional Nature 2016-2020, le caract¯re vert de la Capitale, sôil est prononc®, ne sôexprime pas 
sur lôensemble du territoire régional avec la même intensité. En première couronne, le pourcentage de 
couverture v®g®tale par bloc dôhabitation descend fr®quemment sous les 30%, voire m°me sous les 
10% en centre-ville (Van de Voorde et al., 2010). 

Carte 6.1 

Degré de verdurisation (en pourcentage de couverture végétale par îlots URBIS2) en Région de 
Bruxelles-Capitale (2008) 
Source : Van de Voorde et al. 2010 (interpr®tation dôimages satellitaires haute r®solution) 

 

                                                           

1 Voir fiche documentée « Analyse des surfaces non bâties en Région de Bruxelles-Capitale par interpr®tation dôimages 
satellitaires è pr®sentant les r®sultats dôune ®tude de Van de Voorde et al., 2010 ; 
2 Bases de données cartographiques et alphanumériques de la Région de Bruxelles-Capitale. 
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Par ailleurs, environ deux tiers de ces surfaces verdurisées constituent des espaces verts 
inaccessibles au public (jardins ou domaines privés, espaces associés aux voiries, talus de chemin de 
fer, complexes de logements, etc.). Lôoffre en espaces verts public est de ce fait assez limit®e. Selon 
un inventaire des espaces verts et des espaces récréatifs accessibles au public (BRAT 2009), ces 
derniers représentaient, en 2009, 3 037 ha soit près de 19% de la superficie régionale et une densité 
de 28 m2/habitant. Ce chiffre relativement ®lev® sôexplique par le fait quôil englobe la forêt de Soignes, 
espace vert qui totalise à lui seul environ 1657 hectares. Sans tenir compte de la forêt de Soignes, la 
densité moyenne est alors de lôordre de 13 m2/habitant. Par ailleurs, les espaces verts et récréatifs 
pris en compte dans cet inventaire sont de qualité et de type très divers et englobent également les 
cimetières (5%), certains squares et places majoritairement minéralisés3 (2%) de même que les 
friches (1%). Si lôon exclut ces espaces afin de se limiter exclusivement aux espaces verts de type 
parcs et bois, le ratio est dôenviron 26 m2/hab en tenant compte de la forêt de Soignes et de 11 m2/hab 
si lôon exclut cette dernière du calcul. 

Outre le fait quôil englobe des espaces verts de type et de qualité très divers, le chiffre concernant la 
disponibilité moyenne en espaces verts et espaces récréatifs accessibles par habitant masque 
également un important déséquilibre entre communes en termes de distribution spatiale comme en 
atteste le graphique ci-dessous: 

Figure 6.2 

Disponibilité en espaces verts et espaces récréatifs accessibles au public par commune 
(y compris squares et places majoritairement minéralisés, cimetières et friches) 
Source : BRAT 2009 

 

Les normes en matière de disponibilité en espaces verts accessibles par habitant disponibles dans la 
litt®rature sont extr°mement variables. Une ®tude effectu®e par lôIBGE en 1994 avait identifié des 
objectifs sô®chelonnant entre 10 et 70 m2 environ par habitant. 

Par exemple, en ce qui concerne la ville de Paris (département de Paris et 3 départements contigus), 
une circulaire ministérielle datant de 1973 fixe la quantit® dôespaces verts à 10 m²/habitant en zone 

                                                           

3 Lô®tude du BRAT a pris en compte les ç espaces publics majoritairement minéralisés » ayant une fonction de séjour et 
permettant de ce fait certaines activités récréatives ou de socialisation. 
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centrale et à 25 m²/habitant en zone périurbaine (Institut dôam®nagement et dôurbanisme dôIle de 
France 2009). 

Le graphique ci-dessus permet de voir que 5 communes bruxelloises, toutes localisées au centre de 
la ville et densément bâties, se situent largement en-dessous du « seuil minimaliste » de 10 m2 
dôespaces verts publics/habitant (et ce, dôautant plus que les données du graphiques englobent 
certaines places et squares peu, voire pas du tout, verdurisés comme explicité ci-dessus). Notons que  
la Ville de Bruxelles nôappara´t pas dans ce classement du fait de son extension vers le bois de la 
Cambre et vers Neder-Over-Hembeek. A lôinverse, certaines communes p®riph®riques, et en 
particulier celles situ®es au sud de la R®gion, se caract®risent par de fortes densit®s dôespaces verts 
et dôespaces r®cr®atifs. 

Outre cette approche quantitative, lôoffre en espaces verts doit ®galement sôanalyser ¨ la lumi¯re de 
lôaccessibilit® de ces espaces. De fait, certaines villes ou régions ont édicté des normes exprimées en 
terme de distance maximale par rapport aux espaces verts lesquelles sont en outre parfois déclinées 
selon que lôon consid¯re des espaces verts ¨ lô®chelle de lôenvironnement imm®diat ou des espaces 
verts plus ®tendus ¨ lô®chelle du quartier ou dôune ou plusieurs communes. 

La R®gion flamande a ainsi cartographi® lôoffre en espaces verts ¨ lô®chelle r®gionale en distinguant 6 
types de verdure (dont 3 correspondant à des espaces verts de proximité). Ces types se distinguent 
par leurs fonctions et leur taille. En ce qui concerne les espaces verts de proximité, la Région 
flamande (sur base de van Herzele et al, 2004) distingue:  

¶ le vert li® ¨ lôhabitat (ç woongroen ») dont la fonction est essentiellement esthétique: plantations 
li®es aux voiries (arbres dôalignement, bermes et accotements verduris®s, etc.), plantations en 
façade et sur le trottoir, jardinets avant, etc. ; 

¶ le vert de voisinage (« buurtgroen ») : espaces verts de minimum 1 ha où les habitants peuvent 
se rendre pour une courte durée (à moins de 400 mètres de chez eux) et qui ont une fonction 
socio-r®cr®ative (jeux dôenfants, rencontre, promenade du chien, etc.); 

¶ le vert de quartier (« wijkgroen ») : espaces verts de minimum 10 ha (parcs par exemple) offrant 
une plus grande vari®t® dôusages que le vert de voisinage où les habitants peuvent se rendre 
en marchant plus ou moins 12 minutes ce qui correspond à une distance de 800 mètres en 
moyenne. 

En Région bruxelloise, le plan régional nature 2016-2030 adopté par le Gouvernement en avril 2016 
fixe comme objectif « que chaque Bruxellois dispose dôun espace vert accessible et accueillant de 
plus de 1 hectare à moins de 400 mètres4 de son habitation et de moins de 1 hectare à moins de 200 
mètres ». 

Sur cette base, le plan Nature - tout comme le projet de PRDD - intègre une carte permettant 
dôidentifier, en premi¯re approche, les zones de carence en espaces verts accessibles au public. 

  

                                                           

4 Une distance de 400 mètres correspond grosso modo à un trajet de 5 minutes à pied. 
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Carte 6.3 

Zones de carence en espaces verts accessibles au public en Région de Bruxelles-Capitale  
Source : Plan régional Nature 2016-2030 - Bruxelles Environnement sur base de données BRAT (2009) et Van 
de voorde (2010)  

 

 

La carte reprise ci-dessus a été élaborée sur la base suivante:  

¶ Pour être considérés comme pleinement accessibles au public, les espaces doivent remplir 
trois critères à savoir : une accessibilité de droit (espace à caractère public), une accessibilité 
de fait (lôaccessibilit® ne peut °tre entrav®e physiquement) et un libre-accès; 

¶ Seuls sont repris ici les espaces verts publics non majoritairement minéralisés;  

¶ Les zones de carence en espaces verts publics sont les zones situées à plus de 400 m ou 200 
m dôun espace vert accessible au public. Le seuil de 200 m a ®t® appliqu® aux espaces verts de 
superficie inférieure à 1 ha. Le seuil de 400 m a été appliqué aux espaces verts de plus grande 
superficie. 

A partir de chaque espace vert accessible au public, un rayon de 200 mètres (pour les espaces verts 
de moins de 1 ha) ou de 400 mètres (pour les espaces verts de plus de 1 ha) a été tracé ce qui 
correspond respectivement grosso modo à 2-3 minutes ou 5 minutes de marche ¨ vol dôoiseau. 
Toutes les zones se trouvant hors de ces cercles sont considérées comme zones de carence. Selon 
les orientations du plan Nature, les actions menées au niveau des zones de carence se trouvant dans 
des quartiers bien verdurisés doivent prioritairement viser à ouvrir au public des espaces verts 
existants mais non accessibles. Pour les zones de carence se trouvant dans des quartiers peu 
pourvus en végétation, la priorité est de verduriser et de créer des espaces verts. Ces zones sont le 
plus souvent localisées dans le centre-ville ainsi quôen premi¯re couronne et le long du canal. 

Notons que cette carte vise avant tout à fournir une image g®n®rale, ¨ lô®chelle r®gionale, des 
carences en espaces verts. A un niveau opérationnel, cette approche doit être précisée pour tenir 
compte par exemple des cheminements réels des usagers (distances réelles à parcourir compte tenu 
notamment des entrées de parcs et des barrières urbaines), des types dôespaces verts pris en 
compte, de leur taille et des activit®s quôils permettent (par exemple, dans lôapproche cartographique 
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explicitée ci-dessus, les cimetières ont été considérés), de lôacc¯s des habitants ¨ des jardins priv®s 
ou encore, de facteurs démographiques (densit® de population, r®partition par tranches dô©gesé). 

En 2012, dans le cadre des réflexions men®es pour lô®laboration du PRDD, la division Espaces Verts 
de Bruxelles Environnement résumait comme suit les enjeux essentiels en matière de politique de 
développement des espaces verts: 

« Dans les quartiers centraux et de première couronne5, le déficit des espaces verts pose une 
®quation difficile puisque l¨ o½ les besoins sont les plus importants (forte densit® de population), lôoffre 
est la plus faible et la création de nouveaux espaces verts difficile à réaliser (forte densité du bâti6). 
Malgré les efforts déjà accomplis, une politique vigoureuse et innovante reste de rigueur. 

En deuxi¯me couronne, lôoffre en espaces verts est globalement satisfaisante. Lôenjeu est de 
pr®server cette qualit® sachant quôune densification du b©ti est ¨ pr®voir, et dôailleurs d®j¨ en cours, 
ce qui m¯nera ¨ la disparition dôespaces verts de fait alors que dans un mouvement contraire 
lôaugmentation de la population am¯nera une demande accrue. Ces espaces de la ville verte 
constituent un réservoir de biodiversité mais leur fragmentation et la présence de barrières 
écologiques nuisent au bon fonctionnement du réseau écologique et à la pérennisation des services 
quôil rend ¨ toute la ville. Côest aujourdôhui quôune politique ®nergique de pr®servation de ce patrimoine 
vert et de renforcement de leur connectivité doit être appliquée pour assurer la qualité future de la 
ville. 

En outre, si lôon tient compte dôune augmentation de population pr®vue de lôordre de 15% ¨ lôhorizon 
20207, cela signifie en toute rigueur arithmétique quôil faudrait augmenter la surface des espaces verts 
®galement de 15% pour seulement maintenir lôoffre actuelle en termes de superficie par habitant.  Le 
défi du maintien sinon du renforcement de la qualité de vie en ville devient dès lors particulièrement 
complexe et ne pourra °tre relev® quôau moyen dôune politique ®nergique et inventive de pr®servation, 
de mise en réseau et de redéploiement des espaces verts. » 

1.2. Concept et objectifs généraux du programme de maillage vert 

En Région bruxelloise, les actions d®velopp®es au niveau des espaces verts et bleus (cours dôeau et 
®tangs) sôinscrivent dans le cadre g®n®ral de programmes d®nomm®s ç Maillage vert » et « Maillage 
bleu ». Ceux-ci visent ¨ am®liorer, via une strat®gie int®gr®e, lôoffre et la qualit® des espaces verts et 
bleus ainsi que lôenvironnement et la qualit® de vie en R®gion bruxelloise. D®velopp®s au milieu des 
ann®es ô90 par Bruxelles Environnement, ces programmes ont ®t® ensuite int®gr®s dans la 
planification régionale et communale, au niveau des plans régionaux et communaux de 
développement. 

Au fur et ¨ mesure de sa mise en pratique, le concept de maillage vert sôest progressivement affin® et 
enrichi, notamment du fait que sa port®e, initialement focalis®e sur lôespace public (rues, parcs), sôest 
étendue au patrimoine bâti (toitures et façades vertes) et privé (jardins et domaines privés) et que sa 
fonction écologique a vu son importance de plus en plus reconnue. 

Selon la Division Espaces verts de Bruxelles Environnement (2012), le concept de maillage vert se 
décline au travers de 3 grands objectifs, à savoir: 

1.2.1. Optimalisation des diverses fonctions remplies par les espaces verts 

Les espaces verts remplissent 3 grandes familles de fonction: 

¶ Fonction socio-récréative (détente, promenade et mobilité active, pratique du sport de plein air, 
liens sociaux, contact avec la nature, etc.); 

¶ Fonctions écologiques et environnementales (support à la biodiversité, établissement de liens 
entre espaces verts et bleus permettant une meilleure circulation de la faune et de la flore et 

                                                           

5 Selon le PRD, la premi¯re couronne correspond ¨ lôç ensemble des quartiers de Bruxelles urbanisés avant 1914 et situés à 
proximité (30 minutes de marche maximum) de toutes les activités métropolitaines caractéristiques de la centralité ». La 
seconde couronne correspond à la «portion du territoire de la Région de Bruxelles-Capitale située entre les boulevards de 
grande ceinture et la limite régionale comprenant la ville dense de seconde couronne et de la ville verte de seconde 
couronne ». 
6 La raret® des terrains se traduit ®galement par des prix dôachat tr¯s ®lev®s. 
7 Selon le projet de plan régional de développement durable, la Région bruxelloise devra faire face à une augmentation de 170 
000 habitants entre 2010 et 2020 soit une croissance de 15,6%. Lô®volution actuelle constat®e confirme cette tendance 
puisque, selon les donn®es de lôIBSA, la population bruxelloise sôest accrue de 85 635 habitants entre 2010 et 2015. 
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des ®changes g®n®tiques entre populations, r®duction des effets dô´lots de chaleur, r®gulation 
du cycle de lôeau et de cycles biog®ochimiques tels que celui du carbone, protection des sols et 
des nappes phréatiques, etc.); 

¶ Fonction paysagère, culturelle et patrimoniale (valeur paysagère, patrimoniale ou historique des 
espaces verts, mise en valeur du patrimoine bâti, embellissement de la ville contribuant à son 
image et à son attractivité économique, culturelle et démographique, etc.). 

Ces 3 fonctions sont toujours présentes dans un espace vert mais dans des proportions très 
variables. Le maillage vert vise à optimaliser et à intégrer au mieux ces fonctions dans un espace 
donné selon des proportions qui dépendent du contexte urbain et des nécessités locales. 

Ces multiples fonctions assurées par les écosystèmes urbains correspondent en fait à de véritables 
services permettant dôam®liorer sensiblement lôenvironnement et la qualit® de vie des citadins. De ce 
fait, il y a lieu de considérer les espaces verts, non pas comme un agréable décor ou un faire-valoir de 
la ville, mais bien comme un équipement urbain à part entière au même titre que les transports en 
communs, les r®seaux techniques, les h¹pitaux, les ®coles, etc. Lôoptimalisation des « services 
écosystémiques » rendus par les espaces verts constitue un objectif majeur du maillage vert. 

1.2.2. Am®lioration de lôintégration du maillage vert dans lôespace urbain 

La structure du maillage vert sôappuie non seulement sur les espaces verts tels que classiquement 
d®finis mais ®galement sur de nombreuses autres composantes de la ville : int®rieurs dô´lots, talus de 
chemins de fer, éléments verdurisés associ®s aux voiries (alignement dôarbres, accotements, bermes 
centrales, ronds-points, voie de tram enherbée, etc.), espaces résiduels, façades, toitures et 
terrasses, etc. Les voiries, en particulier, constituent une composante importante du maillage vert 
dans la mesure où un aménagement bien pensé et conçu permet de créer un continuum entre 
espaces verts et voiries publiques, produisant ainsi un espace public de qualité. 

1.2.3. Création de continuités vertes 

Un principe fondateur du maillage vert est de rechercher et de créer des continuités entre les espaces 
pour les assembler, autant que faire se peut, en r®seau. Lôint®r°t de r®aliser ces continuit®s est de 
renforcer mutuellement les services offerts par chaque espace considéré isolément. La mise en 
r®seau des espaces verts permet, en particulier, dôoptimaliser lôoffre en promenades et en mobilit® 
douce (également qualifiée de mobilité active), de favoriser la biodiversit® (en ®vitant lôisolement 
dô´lots de nature laquelle, à terme, se traduit par un appauvrissement faunistique et floristique, cf. fiche 
documentée « Espaces semi-naturels et espaces verts b®n®ficiant dôun statut de protection ») et de 
donner une structure et une lisibilité à la ville. En milieu urbain, les connexions à réaliser passent 
avant tout par la mise à profit des espaces associés aux voies de communication et au bâti. Par 
ailleurs, le maillage vert bruxellois doit tant que possible se raccorder à la situation urbanistique qui 
prévaut au-delà des frontières régionales afin dôassurer la continuit® des r®seaux (®cologiques, 
hydrographiques, de promenade ou de mobilité douce). 

Le renforcement du maillage vert via la mise en îuvre de ces 3 grands objectifs et la création de 
nouveaux espaces verts dans les zones déficitaires sont repris au niveau du projet de Plan Régional 
de Développement Durable (PRDD) soumis ¨ lôenqu°te publique d®but 2017. 

 

2. Le maillage vert intégrateur de différentes stratégies 
La multiplicité de ces objectifs implique une déclinaison du maillage vert au travers de différents 
«maillages stratégiques», à savoir le maillage socio-récréatif (intégrant le maillage jeux), le maillage 
écologique et le maillage bleu. Le projet de PRDD prévoit un renforcement de ces maillages 
stratégiques. Il prévoit aussi le développement et lôint®gration de potagers, vergers et ruchers dans les 
espaces verts publics l¨ o½ côest possible. 

Ces maillages strat®giques peuvent coexister au niveau dôun m°me espace en d®veloppant des 
synergies entre leurs fonctions. Des situations de concurrence peuvent cependant également se 
présenter et exiger la recherche dô®quilibres adéquats.8 

                                                           

8 Par exemple, les talus de chemins de fer sont propices ¨ lôam®nagement de cheminements pour la mobilit® douce mais sont 
par contre aussi des corridors écologiques importants pour le maillage écologique. 
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Par ailleurs, de par ses objectifs, le maillage vert repose à la fois sur une approche locale qui vise à 
créer ou améliorer des espaces verts particuliers (au sens large) et sur une approche ¨ lô®chelle 
régionale, qui vise à assembler les espaces particuliers pour les constituer en réseau et créer ainsi 
des continuit®s et des distributions spatiales ®quilibr®es, quôelles soient socio-récréatives, ludiques, 
écologiques ou hydrographiques. 

Enfin, lôensemble de ces maillages doit contribuer à créer un paysage urbain donnant une identité à la 
ville et un ancrage culturel et patrimonial à ses habitants. 

Ses multiples dimensions et ®chelles dôapproche font du maillage vert une composante urbaine 
fondamentale du cadre de vie et de la santé physique et psychique des citadins. 

2.1. Le maillage socio-récréatif et le maillage jeux 

Ce maillage vise en particulier à satisfaire une large gamme de fonctions socio-récréatives dans un 
environnement agréable et sain (promenade calme ou sportive, rencontre sociale, détente, quiétude, 
ressourcement...). Il sôagit dô®largir lôoffre en espaces verts et dôam®liorer la qualit® des espaces verts 
existants afin que chaque habitant dispose dôun espace vert de qualit® pr¯s de son lieu de vie. 

Comme le pr®voit le plan Nature dans sa mesure 1, lôaccroissement de cette offre passe aussi par 
lôouverture au public de friches et autres espaces verts priv®s de proximit® afin de les convertir, 
provisoirement, en potagers, en zones récréatives ou pédagogiques. Ceci sera réalisé par le biais de 
conventions offrant un cadre juridique sécurisant pour les propriétaires et formalisant lôusage qui 
pourra être fait des terrains. 

Le concept de maillage implique aussi quôun maximum dôespaces verts soient reli®s entre eux par des 
chemins, voiries, places (é) verduris®s. Ces continuités vertes structurant la ville sont propices à la 
convivialité et aux déplacements actifs. 

La fonction ludique fait lôobjet, vu son importance et ses sp®cificit®s, dôune strat®gie particuli¯re 
élaborée par Bruxelles Environnement. Dans un contexte général de croissance démographique et de 
rajeunissement de la population, le maillage jeux vise ¨ accro´tre et am®liorer lôoffre en espaces 
ludiques et sportifs, particulièrement en milieu dense, en vue de répondre plus adéquatement à la 
demande. 

Pour plus dôinformations, le lecteur int®ress® peut se reporter au focus du rapport sur lô®tat de 
lôenvironnement 2011-2014 consacré spécifiquement au maillage jeux ainsi quôau focus et ¨ la fiche 
documentée consacrés aux potagers urbains. 

2.2. Le maillage écologique 

Ce maillage, constitu® dô®l®ments naturels, semi-naturels et artificiels, vise à préserver le milieu 
naturel et à renforcer la diversité et le fonctionnement dynamique des écosystèmes existants. De 
nombreuses ®tudes ont en effet montr® que le potentiel dôaccueil de la biodiversit® offert par les 
habitats naturels est, à superficies égales, beaucoup plus grand quand ces derniers sont reliés entre 
eux par des corridors ®cologiques que lorsquôils sont isol®s les uns des autres. Les ®cosyst¯mes 
présents sont ainsi plus équilibrés, plus stables et résilients, c'est-à-dire capables de surmonter 
dô®ventuelles perturbations telles que, par exemple, celles liées au changement climatique ou à des 
invasions biologiques (Bruxelles Environnement, projet de plan nature, 2014). Le maillage écologique 
vise également à assurer le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, 
dôesp¯ces et dôhabitats prot®g®s par la l®gislation europ®enne (Natura 2000) ou r®gionale (voir focus 
et fiche documentée consacrés aux sites semi-naturels et espaces verts protégés, voir sources ci-
dessous). Ce maillage sôappuie sur les r®serves naturelles et forestières, sur le réseau Natura 2000, 
sur les espaces verts de haute valeur biologique repris dans le Plan R®gional dôAffectation du Sol 
(PRAS) ainsi que sur les éléments relais tels que les terrains en friche, les talus du chemin de fer, les 
bermes centrales des grands axes, les parcs, certains int®rieurs dô´lots ou certains sites class®s et, 
plus largement, sur tout autre élément du paysage susceptible de contribuer à la conservation, la 

dispersion ou la migration des espèces. Il est composé de zones centrales (sites de haute valeur 
biologique ou de haute valeur biologique potentielle qui contribuent de façon importante à la 
biodiversité), de développement (sites de moyenne valeur biologique ou de haute valeur biologique 
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potentielle qui contribuent ou sont susceptibles de contribuer à la biodiversité) et de liaison (sites qui 
favorisent ou sont susceptibles de favoriser la dispersion ou la migration des espèces)9. 

Ces sites se situent principalement en seconde couronne laquelle constitue de ce fait un « réservoir 
de biodiversité » sur lequel la R®gion doit sôappuyer pour maintenir et d®velopper les milieux naturels 
dans les parties plus denses de la ville. 

Outre quôil participe au respect des engagements internationaux relatifs à la préservation de la 
biodiversité, le maillage écologique permet de renforcer les équilibres écologiques indispensables à la 
qualit® de lôenvironnement urbain et de rencontrer le besoin essentiel du public citadin de maintenir un 
contact avec une nature riche et diversifiée auquel il doit avoir accès. 

La mise en place d'un r®seau ®cologique constitue lôun des principaux objectifs de lôordonnance du 1er 
mars 2012 relative à la conservation de la nature. Le plan Nature adopté en 2016 inclut une carte du 
réseau écologique bruxellois auquel le lecteur intéressé peut se référer (voir annexes au plan, 
http://app.bruxellesenvironnement.be/newsletter/o2_1_annexeFR.pdf). 

2.3. Le maillage bleu 

Le maillage bleu vise à rétablir autant que possible la continuité du réseau hydrographique de surface, 
largement morcel® par lôurbanisation, et ¨ y faire ®couler des eaux propres avec comme objectifs: 

¶ dôassurer la qualit® de lôeau et mettre en valeur les rivi¯res, les ®tangs et les zones humides sur 
le plan paysager et récréatif tout en développant la richesse écologique de ces milieux; 

¶ de remettre les eaux propres (eaux de surface, eaux de drainage, eaux pluviales) dans les 
cours dôeau et les zones humides afin, dôune part, dôam®liorer et de r®tablir les fonctions du 
réseau de surface telles que la capacité dôauto-®puration, lô®vacuation locale des eaux de pluie 
et de ruissellement (lutte contre les inondations) ou encore, la régulation de la température de 
lôair et, dôautre part, de détourner ces eaux propres du r®seau dô®gouts et des stations 
dô®puration. 

Le maillage bleu poursuit donc à la fois des objectifs hydrologiques, écologiques, paysagers, 
récréatifs et patrimoniaux (lôhistoire de Bruxelles ®tant fortement li®e ¨ la pr®sence dôeau). Ce 
programme fait partie intégrante du plan régional de gestion de lôeau. 

Une grande majorité des éléments du maillage bleu sont situés dans les espaces verts où leur intérêt 
est majeur en termes de paysage, dô®cologie et dôattrait r®cr®atif. De plus, le r¹le des espaces verts 
dans la gestion de lôeau, en particulier dans la lutte contre les inondations, peut être optimalisé par 
lôam®nagement de bassins de r®tention et dôinfiltration ou de zones de d®bordement. 

Pour le lecteur intéressé, une fiche documentaire spécifique est consacrée au programme de maillage 
bleu (voir sources). 

 

3. Enjeux associés aux espaces verts et bleus composant le 
maillage vert 

Le maillage vert repose sur lôensemble des espaces verts pr®sents dans la ville: parcs et bois publics, 
potagers, espaces agricoles, friches, jardins et domaines privés, espaces résiduels autour des 
bureaux ou des blocs de logements, façades et toitures verdurisées ou encore, liaisons vertes bordant 
les voies de communication et les cours dôeau. Ces espaces verts présentent une grande diversité, 
tant au niveau du type de végétation qui les composent, quôau niveau de leur fonction ou de leur 
statut. 

Les différents enjeux associés aux divers espaces composant les maillages vert et bleu sont résumés 
ci-dessous. 

                                                           

9 Les définitions complètes des zones centrales, de développement et de liaison figurent dans lôordonnance nature (article 3, 
24°, 25° et 26°)  

http://app.bruxellesenvironnement.be/newsletter/o2_1_annexeFR.pdf
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3.1. Parcs, jardins et bois 10 (désignés en zone verte au plan régional d'affectation11) 

Il sôagit en principe de zones vertes accessibles, qui ont ®t® am®nag®es et sont g®r®es en vue 
d'accueillir du public. La plupart de ces zones sont gérées par des administrations publiques: la 
Région (en 2015, Bruxelles Environnement gérait grosso modo 2.150 hectares, dont environ 1.735 ha 
de bois) et les 19 communes. Elles constituent l'épine dorsale du Maillage vert. Grâce à ces zones, 
les quelques 60% de la population bruxelloise qui ne disposent pas de leur propre jardin ont tout de 
même accès à un lieu de détente dans la nature. La répartition spatiale de ces espaces verts n'est 
toutefois pas optimale: pour simplifier, on peut dire qu'il s'agit d'un modèle centre-périphérie. Par 
ailleurs, certains parcs ont vieilli ou sont mal gérés, ce qui les empêche de remplir leur fonction 
publique de façon optimale. Les bois recouvrent plus de 10% de la Région bruxelloise, les noyaux 
principaux étant la Forêt de Soignes, le Bois du Laerbeek, le Poelbos et le Bois du Verrewinkel. 
Certains parcs sont également densément boisés. En fonction de leur genèse, de leur morphologie et 
de leur localisation en ville, ces espaces verts remplissent une fonction tantôt plutôt sociale, tantôt 
paysagère ou écologique. 

La politique de Maillage vert vise la conservation, la rénovation et la gestion durable des espaces 
verts existants, ainsi que la création de nouveaux espaces verts, essentiellement aux endroits où la 
demande est forte et où des opportunités se présentent. Les aménagements réalisés doivent intégrer 
de manière optimale les diverses fonctions des espaces verts (socio-récréatives, écologiques, 
paysag¯resé) en tenant compte du contexte local. 

Une carte des différents espaces verts du PRAS est disponible dans la fiche documentée « Espaces 
semi-naturels et espaces verts b®n®ficiant dôun statut de protection » (voir 
http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/sol_14.pdf, carte 14.9). 

3.2. Espaces verts semi-naturels 

La Région compte encore plusieurs zones semi-naturelles qui ne bénéficient pas d'une gestion ciblée 
et ne sont pas organisées au niveau de l'accès au public. Parmi les sites les plus connus on peut citer 
le Zavelenberg et le Hoogveld (Berchem-Sainte-Agathe), Neerpede et le Vogelzangbeek (Anderlecht), 
le Kinsedael, le Kriekenput, le plateau Engeland et le Kauwberg (Uccle), le plateau de la Foresterie 
(Watermael-Boitsfort), le Gulledelle (Woluwé-Saint-Lambert), le Moeraske (à cheval sur Evere, Haren 
et Schaerbeek) ainsi que le val du bois des Béguines (Neder-Over-Hembeek). 

De manière générale, ces sites sont menacés de voir leur qualité écologique se dégrader suite à une 
absence ou une insuffisance de gestion combinée à une pression dôusage croissante résultant dôune 
urbanisation active à leurs pourtours. 

Il s'agit dôespaces relictuels qui auraient été la proie d'une urbanisation dans le cadre d'un 
développement urbain « à l'ancienne ». Le Scheutbos à Molenbeek-St-Jean et le Kauwberg à Uccle 
ne sont que deux exemples de sites qui ont subi des menaces très concrètes: l'extension des 
quartiers résidentiels et la construction d'infrastructures routières (tronçon sud du Ring de Bruxelles). 
Ces poumons verts ont toutefois été sauvés, principalement sous la pression de l'opinion publique. 
Ces zones se situent principalement dans la 2e couronne et sont de nature très diverse en termes 
morphologiques et fonctionnels. Ils ont toutefois en commun un patrimoine écologique, culturel et 
historique très riche, ce qui justifie leur protection. Une grande partie des espaces de grande valeur 
écologique repris au plan d'affectation du sol sont situés dans ces milieux semi-naturels. C'est là que 
l'on retrouve souvent les derniers complexes de potagers informels de la ville. Ce sont aussi des lieux 
qui se prêtent à des jeux spontanés. Certains d'entre eux sont classés comme paysages 
(Zavelenberg, vallée du Vogelzangbeek, etc.) et/ou hébergent des portions de réserves naturelles 
(Moeraske, vallée du Vogelzangbeek, Zavelenberg). En raison de la pression croissante due à 
l'augmentation de la population, les zones vertes semi-naturelles ont besoin à moyen terme d'un 
développement et d'une gestion assurés par les pouvoirs publics. C'est dans cette optique que 
Bruxelles Environnement a réalisé une étude en 2006 afin d'établir des projets de plans de gestion 
pour 9 de ces zones. Ces espaces sont caractérisées par des structures très morcelées et, de ce fait, 
il est difficile pour les autorités de définir une politique de gestion globale. 

                                                           

10 La carte illustrant la localisation de ces espaces verts reprend également les espaces verts agricoles ainsi que certains 
domaines privés (dont le Domaine Royal). 
11 Toutes les dispositions du PRAS sont contraignantes et ont valeur réglementaire (source: 
http://urbanisme.irisnet.be/lesreglesdujeu/les-plans-daffectation-du-sol/le-plan-regional-daffectation-du-sol-
pras?set_language=fr, consultation le 5 août 2015). 

http://documentation.bruxellesenvironnement.be/documents/sol_14.pdf
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Dans le cadre de la politique de maillage vert, lôenjeu associé à ces espaces semi-naturels est de leur 
assurer une gestion adéquate (via lôachat de parcelles par la R®gion ou la signature de convention 
avec les propriétaires) permettant de sauvegarder leurs particularités et de valoriser au mieux leurs 
potentiels. En particulier, le rôle majeur de ces sites dans le réseau écologique doit être préservé. Sur 
le plan social et récréatif, il sôagit de maintenir - voire de développer ï les potagers, de veiller à 
lôaccueil dôun plus grand nombre dôusagers et de permettre autant que possible une libert® dôusage 
(notamment vis-à-vis des enfants dont les jeux libres en contact avec la nature doivent être favorisés) 
et ce, tout en préservant voire en améliorant les qualités intrinsèques de ces espaces verts. La 
gestion et lôam®nagement de ces espaces verts doit ®galement permettre dôassurer une urbanisation 
adaptée au pourtour de ces sites, offrant une transition harmonieuse et respectueuse du contexte 
paysager et environnemental. 

Le projet de PRDD reconnait lôimportance de la valeur patrimoniale, sociale et ®cologique de ces sites 
semi-naturels ainsi que la n®cessit® dôen assurer une gestion ad®quate. 

3.3.  Espaces agricoles de fait (inscrits ou non comme zone agricole au PRAS) 

Selon la stratégie « Vers un système alimentaire durable en Région de Bruxelles-Capitale » ou 
stratégie « Good food » adoptée fin 2015 et portée par Bruxelles Environnement et Bruxelles 
Economie, 244 ha de terre sont effectivement utilisés comme terres agricoles (dont 228 ha inscrits au 
PRAS en zone agricole), ce qui représente 1,5% de la superficie totale de la Région de Bruxelles-
Capitale. Selon cette même source, 7 agriculteurs (essentiellement conventionnels) travaillant dans 
différents secteurs sont par ailleurs recensés. 

Lôobjectif du programme de maillage vert est de maintenir les terres agricoles encore pr®sentes dans 
la Région et dôy assurer des activit®s de type agricole respectueuses de lôenvironnement. Cet objectif 
sôinscrit par ailleurs pleinement dans le cadre de la strat®gie r®gionale ç Good food ». 

Neerpede, situé à l'ouest de la Région (Anderlecht), est la plus grande zone agricole. D'un point de 
vue morphologique et fonctionnel, le site est proche du Pajottenland en Région flamande. Bruxelles 
Environnement a développé, en collaboration avec la Vlaamse landmaatschappij, un Schéma 
directeur interrégional Neerpede - St-Anna-Pede - Vlezenbeek en 2015, dans le but d'optimiser les 
atouts récréatifs, écologiques, agraires et paysagers de la zone. Le Schéma directeur nôa pas un 
statut juridique contraignant mais a plutôt vocation d'orienter et de tenter de stimuler et de cadrer des 
actions autour de la protection de la nature, de la gestion de l'eau, des loisirs doux et de l'agriculture 
durable, par des partenariats entre différents partenaires publics et privés. Le développement d'un 
Agrobiopole par Bruxelles Environnement (2015-2020) fait partie intégrante de ce schéma. Toute 
l'attention se porte actuellement sur Neerpede mais à terme, d'autres zones agricoles relictuelles 
seront aussi intégrées dans la redynamisation de l'agriculture. 

Une carte localisant les zones dôespaces verts et les zones agricoles repris dans le PRAS figure dans 
la fiche documentée «Espaces semi-naturels et espaces verts b®n®ficiant dôun statut de protectionè. 

3.4. Cimetières et aires de sport (désignés en zone verte au plan régional 
d'affectation) 

Ces espaces occupent une superficie non négligeable de la Région (3% selon le Plan régional 
d'Affectation du Sol). Dans certains cas, les cimetières remplissent une fonction de parc et dans 
d'autres, ils ont une haute valeur écologique, comme le cimetière du Dieweg à Uccle et le cimetière de 
Bruxelles à Evere. Les terrains de sport sont très variables au niveau de la forme et de la taille et ne 
sont pas ou que partiellement accessibles au public. Ils peuvent cependant apporter une grande 
valeur ajoutée paysagère à leur environnement immédiat lorsqu'ils ont un caractère très vert. Il n'est 
pas rare qu'ils soient mal intégrés d'un point de vue paysager et que les infrastructures sôy densifient 
progressivement, au détriment de leur caractère naturel. 

Une valorisation de ces espaces doit être entreprise en particulier afin dôam®liorer leur accessibilit® et 
leur intégration dans le tissu urbain (liens entre quartiers via cheminements piétons et cyclistes, 
espaces verts de proximit®é) et dôaccroître leurs qualités écologiques et paysagères. 

La fiche documentée « Espaces semi-naturels et espaces verts b®n®ficiant dôun statut de protection » 
reprend la carte des différents espaces verts du PRAS dont les cimetières et zones de sport ou de 
loisir de plein air). 
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3.5. Grands domaines privés (inscrits ou non comme espaces verts au PRAS) 

Les grands domaines privés situés en zone verte sont théoriquement bien protégés. Toutefois, il en 
est d'autres qui ne bénéficient pas d'une protection en tant que zone verte et sont donc très 
vulnérables. Le risque que ces espaces soient morcelés est très élevé. Ils sont d'une grande 
importance pour l'environnement immédiat, même s'ils ne sont pas accessibles. Leur rôle de poumon 
vert apporte une plus-value au niveau de la biodiversité, de la gestion de l'eau, du microclimat et du 
paysage ('vue sur la nature' pour les riverains ou les passants). 

Lors du lotissement dôun domaine priv®, les autorit®s publiques doivent veiller ¨ obtenir des mesures 
compensatoires permettant dôassurer un certain acc¯s au public (par lôam®nagement de petits 
espaces verts ou de cheminements par exemple) et le respect de lôenvironnement (gestion des eaux 
pluviales, biodiversité, etc.). 

3.6. Potagers (repris ou non en zone dôespaces verts au PRAS) 

La Région de Bruxelles-Capitale comptait, en 2013, 260 sites potagers collectifs et familiaux (donc 
hors jardins privés et écoles) représentant une superficie cultivée de 56 hectares soit 0,35% de son 
territoire (BRAT, ECO-INNOVATION, BGI 2013). 

Les potagers, de même que les ruchers, les vergers et les sites de compostage, ne sont pas inscrits 
au PRAS en tant que tels. Ils se retrouvent dans tous les types d'affectation, tant sur terrains privés 
que publics (voir fiche documentée sur les potagers urbains). Si les potagers se trouvant en zones 
vertes ou zones agricoles (32 ha en 2013) b®n®ficient dôune certaine protection, la grande majorité 
des potagers qui squattent des terrains en friches sont par contre menacés de disparaître sous la 
pression de l'urbanisation. Par ailleurs, la qualité des sols pose souvent problème dans la mesure où 
de nombreux potagers collectifs et familiaux se trouvent en tout ou en partie sur des parcelles 
polluées ou potentiellement polluées (voir fiche documentée sur les potagers). 

Lôimplantation de potagers sur la plupart des terrains ¨ l'abandon ainsi que l'afflux de demandes et 
d'initiatives citoyennes démontrent la nécessité sociale, voire économique, de cette activité. Par 
ailleurs, les potagers urbains recèlent parfois des hauts niveaux de biodiversité12. 

Les surfaces dédiées aux potagers urbains - espaces verts hautement multifonctionnels (cf. intérêts 
en terme de sant® psychique et physique, de contacts et coh®sion sociale, dô®ducation ¨ 
lôenvironnement et ¨ lôalimentation durable, de production alimentaire locale, dôenvironnement et de 
biodiversité)-, doivent être maintenues et tant que possible développées, y compris au niveau des 
jardins privés. La culture hors sol, éventuellement collective, constitue une solution en cas de sol 
pollué et/ou de manque d'espace de pleine terre en permettant notamment dôexploiter des surfaces 
minéralisées, en ce compris les toitures plates et balcons. De la même manière, des sites de 
compostages et des ruchers peuvent trouver place dans la ville. 

Pour plus dôinformations, le lecteur int®ress® peut se r®f®rer ¨ la fiche documentée consacrée aux 
potagers urbains qui comporte notamment une carte des potagers collectifs et familiaux recensés en 
Région bruxelloise (voir sources). 

3.7. Voiries, places et squares 

Les voiries, places et squares font partie intégrante du maillage vert. Outre leur fonction urbanistique, 
ces espaces peuvent également remplir des fonctions patrimoniales, paysagères, sociales ou encore, 
environnementales. Les arbres et alignements dôarbres ainsi que les accotements, bermes et autres 
surfaces non imperméabilisés au niveau des voiries (sites propres de tram enherbés), places et 
squares jouent à cet égard un rôle important. La verdurisation des voiries et places peut notamment, 
améliorer, dans certaines conditions, la qualit® de lôair , contribuer ¨ la biodiversit® (insectes, 
oiseaux,é), favoriser lôabsorption et lô®vaporation des eaux de pluie ou encore, am®liorer lôaspect 
visuel de ces espaces. Par ailleurs, la limitation de lôespace allou® aux voitures (par exemple au 
niveau de places publiques servant de parking) peut contribuer à diminuer le trafic automobile et les 

                                                           

12 A cet égard, des études réalisées en 2015 au sein du service Ecologie du Paysage & Systèmes de Production Végétale 

(ULB) ont mis en évidence le fait que la richesse et lôabondance moyenne des communaut®s dôabeilles sauvages des potagers 
urbains et des réserves naturelles de la Région bruxelloise étaient similaires. Ces r®sultats nôimpliquent ®videmment pas que la 
biodiversit® de certains potagers soit ®quivalente ¨ celle des r®serves naturelles notamment du fait quôil sôagit dô®cosyst¯mes 
différents et que la mesure de la biodiversité ne se résume pas ¨ celle de la diversit® des esp¯ces dôabeilles pr®sentes, 
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nuisances qui lôaccompagnent (®missions polluantes, nuisances sonores, occupation de lôespace 
public, etc.). 

Si les espaces de voirie se distinguent des espaces verts, il y a néanmoins lieu de les penser sous 
forme de continuum constituant un espace public au sens large. La maîtrise de l'espace réservé aux 
voitures et la qualité des aménagements doivent favoriser et prolonger les fonctions qu'on trouve plus 
typiquement dans les espaces verts: verdurisation, perméabilité du sol, mobilité douce, perspectives 
paysagères ou encore, plus particulièrement au niveau des voiries de quartier et des places, 
convivialité et récréation. 

Carte 6.4 

Réseau routier et autoroutier en Région de Bruxelles-Capitale  
Source : Bruxelles Environnement 2017 sur base de données URBIS 

 

 

3.8. Talus de chemin de fer 

Parce qu'ils arrivent jusqu'au coeur de la ville, les talus de chemin de fer constituent des corridors 
écologiques très efficaces. Certains de ces axes ont été fortement affaiblis par le développement du 
Réseau express régional (RER) impliquant un dédoublement des voies. Malgré cela, moyennant une 
gestion respectueuse de l'environnement optimale, ces talus peuvent encore jouer un rôle important 
pour la connectivité des espaces verts laquelle est essentielle au maintien de certaines espèces 
animales et végétales en ville. A certains endroits, les talus de chemin de fer peuvent être rendus 
accessibles, ce qui leur permettrait de garder leur rôle écologique tout en participant au 
développement d'un réseau de mobilité pour les modes de déplacement actifs (promeneurs et 
cyclistes). Plusieurs projets ont été développés dans ce sens au sein de la Région. Les voies 
désaffectées qui forment de longs rubans verts et parfois de très grands parcs peuvent également 
être valorisées. Lôancienne voie de chemin de fer vers Tervueren, entre Stokkel et Delta, qui s'étend 
sur 5 km de long, est lôexemple le plus connu de ce type de réaffectation. La Région développe par 
ailleurs la liaison verte entre le canal et la place Bockstael via l'ancienne voie ferrée L28 en passant 
par le site de Tour & Taxis. 
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Carte 6.5 

Réseau ferroviaire en Région de Bruxelles-Capitale  
Source : Bruxelles Environnement 2017 sur base de données URBIS 

 

 

3.9. Rivières, étangs et zones humides 

Les rivières, étangs et zones humides constituent des éléments essentiels de lôhistoire, des paysages 
et de l'écologie bruxellois. Le réseau hydrographique bruxellois a cependant connu de grands 
bouleversements au fil des siècles avec notamment le comblement de nombreux étangs et le 
vo¾tement dôune part importante des cours dôeau (Senne notamment). La valorisation et lôamélioration 
des fonctions climatique, hydrologique, écologique, récréative et paysagère des espaces bleus, très 
souvent étroitement associés à des espaces verts, constituent une dimension importante du 
programme de maillage vert. 

Le programme de maillage bleu sôest notamment concrétisé par la remise à ciel ouvert de tronçons de 
rivières au niveau de la Woluwe, du Geleytsbeek et du Molenbeek. Un travail considérable reste 
cependant encore à réaliser pour restaurer le réseau hydrographique et optimaliser sa fonction 
dôexutoire local des eaux de pluie et de ruissellement. Plus g®n®ralement, lôenjeu est dôarriver ¨ mieux 
int®grer la probl®matique de lôeau dans les projets urbanistiques publics ou priv®s notamment dans le 
cadre de la lutte contre les inondations (remise à ciel ouvert de cours dôeau, cr®ation de plans dôeau, 
r®seaux s®paratifs pour les ®gouts et eaux pluviales, zones dôinfiltration, choix de mat®riaux 
perm®ables, toitures vertes, limitation de lôemprise du b©ti, etc.). 
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Carte 6.6 

Cours dôeau ¨ ciel ouvert et ®tangs en Région de Bruxelles-Capitale 
Source : Bruxelles Environnement 2017  

 

 

3.10. Le canal 

Le canal divise la ville en deux. Les terrains industriels et infrastructures routières se sont multipliés 
autour de cet axe historique, faisant disparaître pratiquement toute la nature, à l'exception du domaine 
royal (privé) de Laeken. Le besoin en espaces verts, en aires de jeu et en espaces pour les piétons et 
cyclistes est important au niveau de la zone du canal. La zone est en pleine métamorphose avec une 
prise en compte de la question de la revalorisation des paysages et espaces publics le long du canal. 
Dans le cadre du programme de maillage vert, des espaces verts ont déjà été aménagés le long du 
canal. Les principaux sont le parc de la Porte de Ninove et le pool récréatif régional le long du Quai 
des Matériaux. Les potentiels écologique et paysager du canal se présentent principalement au sud 
de la Région. 
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Carte 6.7 

Tracé du canal en Région de Bruxelles-Capitale 
Source : Bruxelles Environnement 2017 (données URBIS) 

 

 

3.11. Friches et espaces résiduels 

Dans la ville, un certain nombre de friches sont encore en attente de redéploiement. On peut à cet 
égard établir une distinction  entre de grands terrains et des petites parcelles. Dans le premier cas, il 
s'agit souvent d'anciens terrains industriels ou d'anciennes infrastructures ferroviaires (Josaphat, 
Schaerbeek Formation, Gare de l'Ouest, Delta, etc.), où l'activité économique et/ou logistique 
disparaît progressivement. Dans certains cas, la Région mène une politique d'achat active pour 
développer ces zones. Le défi consiste ici à procéder à un développement urbain durable alliant un 
environnement de travail et de vie de qualité avec un espace suffisant pour la nature.  Actuellement, 
ces grandes friches représentent pratiquement les seules possibilités de créer de nouveaux parcs 
publics dôune certaine taille en première couronne. 

Les petites parcelles en friche seront progressivement bâties mais, entre-temps, elles peuvent être 
intéressantes pour le développement d'une nature spontanée ou pour y aménager de petits parcs de 
quartier temporaires. 

Suivant les cas et leur contexte, ces espaces résiduels peuvent rencontrer une grande diversité 
d'objectifs: petite zone de repos, de récréation et de convivialité, équipement ludique de proximité, 
développement de la biodiversité, élément de liaison pour la mobilité douce, initiatives sociales 
(potagers ou espaces de liberté par exemple) et culturelles (installations artistiques), amélioration du 
paysage urbain, etc. De la même manière, les grandes friches inutilisées durant de longues périodes 
doivent faire lôobjet de projets temporaires. 
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3.12. Espaces verts interstitiels 

De nombreux bâtiments (blocs d'appartements, bâtiments d'entreprise, écoles, etc.) sont souvent 
entourés d'espaces verts interstitiels qui, aujourd'hui, sont à peine utilisés ou ne bénéficient pas d'une 
gestion très intéressante.  

Ce type d'espace représente une possibilité intéressante d'augmenter l'offre en espaces verts, en 
particulier en ville dense. Les espaces existants peuvent être valorisés sur le plan écologique et 
paysagers voire dans certains cas sur le plan socio-récréatif (cet objectif est toutefois plus complexe 

en raison du statut privé ou semi-privatif de bon nombre de ces espaces). 

Dans le contexte de nouveaux projets dôurbanisation, les autorités publiques doivent imposer aux 
promoteurs - via la délivrance des permis - de consacrer des espaces suffisants et adéquatement 
aménagés en prenant en compte les principes et objectifs des maillages verts et bleus. Si le caractère 
privé de certains espaces doit être maintenu, certains dôentre eux peuvent néanmoins participer 
activement au développement du maillage potagers (éventuellement hors sol) ou/et du maillage jeux. 

3.13. Habitations et leurs jardins 

La présence de jardins en façade ou en intérieur d'îlot rend la vie plus agréable en ville. Quelque 40% 
de la population bruxelloise dispose d'un jardin. 

La présence importante des jardins privés en intérieurs d'îlots est une caractéristique bruxelloise quôil 
convient de préserver, voire dôaméliorer. Comme pour les grands domaines privés, la qualité 
environnementale de ces espaces influe directement sur celle des habitats riverains mais aussi sur 
l'environnement et la biodiversité de l'ensemble de la ville. Dans les quartiers résidentiels de la 
seconde couronne, la configuration ouverte du bâti est essentielle au caractère vert de ces quartiers 
et au bon fonctionnement du réseau écologique. 

On constate cependant que de nombreux intérieurs d'îlots sont encombrés de bâtiments, garages, 
annexes diverses ou simples dalles de béton quôil sôav¯re souvent compliqu® et co¾teux de d®monter 
le cas échéant. Vu lôint®r°t dôune reconversion de ces surfaces en espaces plus naturels, une prime 
régionale a été prévue pour soutenir des travaux visant la démolition d'annexes (é) ou la 
perméabilisation du sol (création de noues, bassins en eau, puits d'infiltration, démolition de dalle). 

Les habitations proprement dites peuvent elles aussi être verdurisées: balcons, façades vertes ou 
toitures vertes. 

Le développement de toitures vertes constitue à cet égard un enjeu fondamental vu lôimportance 
quantitative des surfaces potentiellement concernées (voir fiche documentée consacrée aux potagers 
urbains). La reconversion d'une toiture classique en toiture verte présente de nombreux avantages 
environnementaux et paysagers: am®lioration de lôisolation thermique et acoustique du b©timent, 
réduction du ruissellement et des risques dôinondation (r®tention de lôeau de pluie et ®vacuation par 
évapotranspiration), captation des poussières, support à la biodiversité ou encore, embellissement de 
lôenvironnement visuel des habitats en hauteur. Certaines toitures plates peuvent également remplir 
un rôle social en accueillant des potagers en bacs. Les plantations verticales sur façade et autres 
murs présentent un intérêt analogue. Ces mesures constituent par ailleurs un outil compensatoire non 
n®gligeable ¨ lôurbanisation. 

La Région et plusieurs administrations communales octroient aujourd'hui des subsides pour 
encourager cette verdurisation, surtout dans les quartiers densément bâtis. L'obligation d'installer des 
toitures vertes ou d'éviter que les îlots intérieurs ne soient envahis de constructions, par exemple, est 
aussi imposée par le biais des permis. 

3.14. Espaces de jeux et de sports 

Tout comme pour les espaces verts, la disponibilité en espaces récréatifs de qualité constitue un 
ingrédient essentiel de la qualité de vie en ville. Les espaces de jeux, en particulier, participent au 
développement psychomoteur, physique et social des enfants et des adolescents voire des adultes. 

En Région bruxelloise, comme lôa mis en ®vidence une ®tude de Bruxelles Environnement (BRAT 
2009), l'équipement apparaît globalement insuffisant et certains quartiers montrent de fortes 
déficiences. Sur ce territoire de plus en plus densément occupé et réglementé, les espaces de liberté 
et d'aventure sôav¯rent ®galement cruellement manquer. 

Compte tenu de ce constat et face au défi démographique, il sôav¯re indispensable dôaugmenter le 
nombre et/ou la capacit® dôaccueil et la qualité des espaces ludo-sportifs et de veiller à offrir des 




